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Conditions d’admission Compétences et attributs

Responsabilités

Taux de 
salaire des 
compagnons 
syndiqués: 
$35.21/Hr

2024 moyenne 

provinciale

20_FR-04/24

Peintre et 
décorateur 
(commercial 
et résidentiel)

● Un diplôme de 12e année est 

préférable (10e année au minimum)

● Endurance physique, souplesse et force

● Capacité à travailler sur des plates-

formes de travail surélevées et des 

échafaudages

● Souci du détail, de la résolution des 

problèmes et de la planification du travail

« Le métier de peintre résidentiel, 
commercial ou industriel consiste à 
travailler avec ses mains, à aider ses 
clients, à créer de l’art et de la beauté 
esthétique tous les jours de sa vie. »

Souci du détail
Bonne 
coordination 
main-œil 

À l’aise dans 
les travaux en 
hauteur

6000 heures de formation sur 

le terrain, complétées par trois 

sessions de 8 semaines de 

formation technique en classe.

● Appliquer de la peinture ou d’autres 

matériaux tels que des teintures, de la laque 

ou du vernis en utilisant des pinceaux, des 

rouleaux ou des pulvérisateurs

● Préparer et nettoyer les surfaces

● Enlever les vieux papiers peints et la peinture

●Réparer les fissures et les trous dans les murs

● Mélanger et diluer la peinture

● Mesurer, découper et appliquer du papier 

peint ou du tissu sur les murs

● Construire et installer des échafaudages

● Conseiller les clients sur la sélection des 

couleurs et le choix des revêtements muraux

● Fournir des estimations de coûts

● Lire les spécifications pour déterminer 

les matériaux nécessaires

Programme d’apprentissage

Certificat de Qualification 404C

Les 

peintres 

et décorateurs 

recouvrent les 

surfaces intérieures et 

extérieures des bâtiments 

et autres structures avec de 

la peinture, du papier peint et 

d’autres produits de finition.

Saviez-vous?

Ce n’est pas une carrière 

limitée à un seul endroit, à 

l’intérieur ou à l’extérieur. Les 

peintres sont susceptibles de 

travailler un jour dans une tour de 

bureaux et le lendemain sur des 

ponts et des châteaux d’eau.
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